
Pour sa quatrième 
      soirée caritative . . .  

Réponse souhaitée au plus tard  : 
Le 20 novembre 2017 

Vous habitez le valenciennois. 
 
A travers votre métier, votre investissement 
dans la vie publique, vous êtes confrontés, de 
près ou de loin, à des personnes atteintes de 
pathologie cancéreuse, ou avec une maladie 
grave évolutive, ou à des personnes âgées 
en recherche d’informations. 
Vous ne savez pas toujours comment les  
aider et pourtant vous pouvez les orienter, à 
côté de chez elles, vers l’association EMERA, 
une structure gratuite, au sein de laquelle  
elles trouveront des professionnels  
compétents pour les accompagner de façon  
personnalisée et travailler à améliorer leur 
qualité de vie . 
 

 

Pour aider l’association 
 

Participez à la soirée caritative 
Du 1er décembre 2017 

Au Musée de Valenciennes 
et/ou 

faîtes un don  à  

l’Association Emera 
 

Les moyens sont insuffisants  
et les personnes accompagnées de plus en 

plus nombreuses. 
Aidez nous à poursuivre le travail réalisé. 

 

Association reconnue  
d’intérêt général 

 

L’association Emera vous con-
vie 

Le vendredi 1 er décembre 
2017 

dès 19h00 
 

Au Musée des Beaux-Arts  

de Valenciennes 

Boulevard Watteau 

Menu 
Cocktail au champagne 
Buffet  terre et mer 

Fromages 
Farandoles de desserts 
Vins et softs à volonté 

Le buffet  sera servi par le traiteur 
Nestor de la Flambée 

À VillersPOl. 

Prix de la soirée :  
60 euros par personne 

Le surplus que vous verserez  
 donnera lieu à  

une défiscalisation de 60%. 

Renseignements et réservation 
03/27/27/83/90 

edebruille@association-emera.fr 



 
 

Face à une maladie grave évolutive 
le Réseau de coordination  

et de soins palliatifs 
 

Une équipe d’appui à la coordination épaule les 
professionnels du domicile et les proches afin 
d’organiser le retour ou le maintien à domicile 
des personnes atteintes d’une maladie grave 
évolutive et dont le pronostic vital est engagé. 
 

Face aux personnes âgées  
Le C.L.I.C. – Relais Autonomie 

Le Centre Local d’Information et de Coordina-
tion gérontologique accueille, écoute, informe et 
accompagne les personnes dès 60 ans, ainsi 
que leurs proches et les professionnels dans le 
but d'améliorer les conditions de vie et de favo-
riser le maintien  à domicile. 

Emera, 15 ans d’expérience. 

Une équipe pluridisciplinaire ayant le souci  
permanent de la personne,  

    de ses proches et de leur qualité de vie. 
 

Récital 
Par les professeurs et les 

élèves  
du  conservatoire  
de valenciennes : 

« La vie de Mozart » 
Par l’octuor à  vent  

Visite libre du musée 

Face à la pathologie cancéreuse  
l’Espace Ressources Cancers    

 

 

C’est un espace intermédiaire entre l’annonce de 
la maladie et le retour à la vie sociale,  au sein 
duquel les patients et les proches peuvent se po-
ser en dehors des dispositifs de soins et bénéfi-
cier de prestations en individuel et/ou en collectif 
pour améliorer la qualité de vie. 
 



Je participe à la soirée caritative du 
vendredi 1er décembre  2017 

 et je réserve dès maintenant 
 …… places. 

 

 
 J’envoie un don  

à l’association Emera 

 
J’envoie ma promesse 

 de don à l’association Emera 

 
Nom : ………………………… 
 

Prénom : ………………………. 
 

Structure-société : 
…………………………………… 
 

Mail : …………………………… 
 

Tel : …………………………….. 
 

Montant du chèque : ………... € 

 

 

Pour soutenir Emera 

 

Association Emera 
Rue Henri Dunant 

59300 Valenciennes  



L’association Emera a été reconnue  

d’intérêt général en date du 20 jan-

vier 2014, considérant qu’elle vient 

en aide à des personnes en difficulté. 

Œuvrant dans le domaine social et 

médico-social, elle remplit les condi-

tions pour bénéficier du régime de 

mécénat.     
 

Comment fonctionne 

 la déduction fiscale ? 
       

Les entreprises assujetties à l’impôt 

sur le revenu ou sur les sociétés  

peuvent bénéficier d’une déduction 

fiscale à 60%, d’un montant du 

don dans la limite d’un plafond de 5 

pour mille du chiffre d’affaire annuel. 

 

Les particuliers ont la possibilité de 

déduire 66% des  sommes versées du 

montant imposable dans la limite de 

20% du revenu imposable. 

 

Emera délivrera aux donateurs un 

reçu fiscal afin de le joindre 

 à la déclaration de revenus 


